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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 19 juin 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité 


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

Suite à sa décision D-2003-93 rendue le 21 mai dernier, la Régie de l’énergie proposait le déroulement pour la phase 2 ainsi qu’un calendrier s’étalant sur quatre (4) semaines. La Régie demandait aux participants de lui soumettre tout commentaire ou suggestion notamment en rapport avec les modifications ou ajout au tarif pouvant contribuer à une planification plus poussée des travaux.

Quant au calendrier suggéré, FCEI/UMQ est en accord avec celui-ci mais considère toutefois qu’il serait intéressant de tenir une réunion technique d’information sur la preuve déposée par le Distributeur vers la fin août 2003 et ce, afin d’éviter des questions et demandes de renseignements inutiles au Distributeur prévues pour le 4 septembre 2003.

Par ailleurs, quant à la lettre adressée le 18 juin 2003 par Hydro-Québec Distribution à la Régie, celle-ci vise sommes toutes à reporter sine die l’ensemble des sujets déjà décidés par la Régie de l’énergie à l’issue de la rencontre préparatoire du 30 septembre 2002 et la décision D-2002-208 rendue le 9 octobre 2002. 

S’il est indubitable que les sujets de la phase 2 initialement prévus, auxquels s’ajoutent plusieurs demandes de la Régie dans sa décision, accroissent certainement la charge dévolue à Hydro-Québec, rappelons que cet état de fait est dû en partie à la qualité ou à l’absence de preuve du Distributeur en phase 1. C’est ce que la Régie tente de corriger en demandant davantage d’informations pour compléter la phase 1.

Les sujets initialement décidés par la Régie et annoncés pour la phase 2, notamment la formule d’ajustement annuel du taux de rendement, la modification aux structures tarifaires et la révision des frais de service, nous apparaissent essentielles pour la phase 2. D’ailleurs, sur la formule d’ajustement annuel du taux de rendement, nous ne croyons pas que cet aspect devrait occuper un espace très significatif dans la phase 2.

De même, la modification aux structures tarifaires sur lesquelles plusieurs réunions techniques ont déjà eu lieu et qui ont suscité déjà de nombreuses attentes au sein des intervenants mérite que le travail soit complété dès cet automne, sinon, le temps et l’argent dépensés pour les réunions techniques seraient perdus. De plus, nous notons que le Distributeur ne soumet pas d’échéancier.

FCEI/UMQ croit donc qu’il est possible au Distributeur de respecter la décision de la Régie, compte tenu que certains des sujets déjà prévus initialement pour la phase 2 pouvaient être préparés en parallèle aux travaux de la phase 1 et compte tenu également que les intervenants ont démontré une discipline certaine en phase 1 quant à la rigueur et au respect des délais fixés par la Régie. Nous croyons que la Régie devrait maintenir le cap qu’elle a déjà fixé afin d’éviter que perdurent pendant de nombreuses années des débats d’extrême importance qui méritent qu’on s’y attarde dès cet automne.

À cet effet d’ailleurs, on peut constater que la Régie souhaite que les travaux et plaidoiries soient terminés en décembre. Si jamais les travaux de la phase 2 se poursuivaient quelques semaines de plus, nous ne croyons pas que cet ajout de une ou deux semaines vienne mettre en péril l’objectif de la Régie, d’Hydro-Québec et des intervenants, d’avoir des tarifs à jour, le cas échéant, au premier mai 2004.

La Régie pourrait également envisager la situation où, tout en respectant son objectif d’annoncer à l’avance les nouveaux tarifs  et en permettant au Distributeur de réagir dans les délais requis, à ce que les motifs d’une éventuelle décision sur la phase 2 soient rendus ultérieurement suite à une décision qui ferait connaître les conclusions de la Régie sur la phase 2. La Régie a déjà utilisé cette méthode récemment et nous ne croyons pas qu’elle pourrait causer un préjudice ni au Distributeur, ni aux intervenants.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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